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L ministère reconnait la nécessité d'cffrir à son gro.;.e
d'aents non permiutants, uont certoins sont des fea..es, des occasions
d'avance<ent professionnel au seit de l'or-anisation1.

OiCov/obwC%' Uffrir aux a5ents non perimlutdnts du Ministêre des occasions de
perfectionnei.enlt et 'avn.tu.z;t pur le uis de la prugressiun
professionnelle et, partiCulièren:e:it, aider les agents féminins non
permiutants à diversifier leur expérience et à cugmerter leur nombre dans
tous les secteurs de compétence. Cette mesure devrait entrainer une plus
grande polyvalence chez du miocins 5 ' des a¾ents féminins non permutants du
Ministère.

Act.On% Pions{A ivig) lntdatO Ctat1

La Section de la olanification des ressources hunaines;

- préparera le prem-ie- .jrujet d'un aocuwment u'orientation;

- participera au groupe u'étuoe; et

- participera à l'applicatiun de lu politique approuvée.
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